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INFORMATION PRESSE

34ème Congrès National de la CCVF à Toulouse du 4 au 6 juillet 2006

Un Congrès sous le signe de la « révolution culturelle »

Une crise qui s’installe durablement

Alors que la campagne viticole 2005-2006 arrive à sa fin, sur les marchés aucun signe ne laisse entrevoir de perspectives encourageantes. Les vignerons traversent des difficultés financières graves. La crise frappe durement les vignerons et la viticulture française. 

Pourtant, la Confédération des Coopératives Vinicoles de France alertait déjà les pouvoirs publics l’an dernier. Les « mesurettes » ministérielles et le libéralisme ambiant à Bruxelles n’aident pas les producteurs. Denis Verdier, président de la CCVF, insiste « devant cette situation, il faut mobiliser les énergies, résister et réagir ». 

Le Congrès de la CCVF rassemble la filière viticole

Le Congrès de la CCVF est un lieu privilégié de rencontre, d’échange et de débat pour les vignerons coopérateurs et les différentes organisations professionnelles. Cette année, le 34ème Congrès de la CCVF sera l’occasion de réunir des délégations de vignerons de toutes les appellations et vins de pays, de toutes les régions de France pour trouver ensemble les moyens de sortie de crise. Dans ce contexte, les travaux de la CCVF s’orienteront sur des thématiques d’actualité : les restructurations des entreprises coopératives, la réorganisation de la filière, la segmentation de l’offre, la commercialisation, le tout au regard de la réforme de l’OCM dont le projet a été rendu public le 22 juin 2006, et des enjeux de la LOA (loi d’orientation agricole). 

Des tables rondes « terrain »

Deux tables rondes réunissant des professionnels français et européens, seront organisées afin d’échanger sur des thèmes essentiels pour l’avenir de notre filière. 

La première table ronde « Contexte Mondial du Marché du Vin » avec Guy SARTON DU JONCHAY, commercial des Chais Beaucairois (30), Pau ROCA, secrétaire général du négoce espagnol ; Malo BOUËSSEL-DU BOURG, directeur des Vignerons Catalans (66) et un représentant du commerce italien. Cette table ronde aura pour objet de réaliser une analyse sur le commerce international du vin aujourd’hui et de définir les modalités de stratégies commerciales efficaces pour l’avenir. 

La deuxième table ronde « Structuration coopérative et commerce international » avec Jean-François GLEIZES, président du Groupe Coopératif Occitan-GCO (11), Alain CORNELISSENS, directeur de La Chablisienne (89) ; Jean-Marc ASTRUC, président des Vignerons du Mont Tauch (11) et de Alain VIALARET, directeur de l’UDC Bluewhale (82). Cette table ronde visera à présenter les témoignages d’entreprises d’autres filières et de réfléchir aux stratégies d’adaptation des PME dans un contexte international. 

Commissions de travail sur la coopération et la filière viticole

De plus, des commissions de travail se dérouleront tout au long du congrès, pour définir ensemble des positions claires sur des dossiers d’actualité de la coopération et de la filière viticole : Structuration coopérative, stratégie et gouvernance ; Segmentation de l’offre et gouvernance de la filière ; Commission technique : Gestion des moyens de production ; OCM et relations internationales ; Le statut des coopératives et la modernité ; Marketing et Communication. 

* Le Congrès de la CCVF est une manifestation annuelle qui réunit l’ensemble des responsables des caves coopératives, les principales organisations viticoles et le Ministre de l’Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche et des Affaires rurales

INTERVIEW
« Rénover la viticulture française » par Denis VERDIER, président des Vignerons Coopérateurs de France

Dans ce contexte de crise, quels seront les grands axes du Congrès de la CCVF ?

Denis VERDIER : La situation économique et sociale de la viticulture n’a jamais été aussi alarmante. Toutes régions confondues, les revenus des agriculteurs sont inférieurs de 56% par rapport à l’année dernière*. Cette situation grave génère donc une mobilisation de nos fédérations et de la CCVF autour du thème majeur du congrès : comment sortir de cette crise. 

Le principe du Congrès a d’ailleurs été modifié…
Denis VERDIER : En effet, outre le travail réalisé dans les commissions, nous avons souhaité mettre en place des tables rondes sur des thèmes importants pour nos entreprises. C’est pourquoi nous avons souhaité inviter des représentants du commerce français et européen autour du thème « Contexte Mondial du Marché du Vin » pour réaliser une analyse sur le commerce international du vin aujourd’hui et pour définir les modalités de stratégies commerciales efficaces pour l’avenir. 
Autre table ronde : « Structuration coopérative et commerce international » où nous avons conviés des PME pour qu’elles témoignent sur leurs stratégies d’adaptation dans un contexte international. Ces tables rondes ont vocation à nous permettre de trouver ensemble des solutions et des scénarios positifs de sortie de crise et de dynamisme économique.

Suite aux réflexions de la CCVF, quels sont les éléments de sortie de crise probables ?

Denis VERDIER : Dans le cadre du Congrès, nous seront amenés à réfléchir avec nos adhérents sur la réorganisation de la filière et notamment de nos organisations. Nous allons débattre sur les orientations que doit prendre une organisation comme la CCVF, une démarche très économique davantage tournée vers la rénovation et la défense des entreprises. C’est un véritable virage que nous allons proposer en débat lors du Congrès car dans le contexte très libéral posé par Bruxelles, nous devons être capable d’accompagner nos entreprises dans la conquête de parts de marchés pour faire vivre nos vignerons. Les investissements commerciaux, la promotion, l’exportation sont des priorités. 
Il faut évidemment être conscient qu’il faudra du temps pour que ces politiques portent leurs fruits et c’est pourquoi le débat sera aussi mené sur les hommes qui souhaitent par exemple sortir dignement de la viticulture, au même titre que ceux qui souhaitent s’installer. 

Enfin, toutes les organisations agricoles doivent montrer l’exemple et se restructurer. 

L’OCM est également d’une grande actualité, quel est votre sentiment sur cette réforme ?

Denis VERDIER : 

La proposition de Madame Fischer-Boël est inquiétante, elle donne entre autres, le sentiment que l’arrachage est au cœur de son système, que c’est une fin en soi alors que pour les Vignerons Coopérateurs, c’est l’économie des entreprises qui doit être au cœur de la problématique et du projet, il y a donc une nuance, l’arrachage n’est pas une fin en soi, il doit juste permettre à ceux qui le souhaitent de sortir. Les négociations doivent continuer car cette proposition est en l’état inacceptable.
* source : Ministère de l’Agriculture – Les revenus de l’agriculture 2005

PROGRAMME DU CONGRES
Mardi 4 juillet 

Préalable aux tables rondes : exposé de Patrick AIGRAIN, expert à l’OIV

9h - Table ronde  « le contexte mondial du marché du vin »

· Pau Roca, secrétaire général de la Fédération du Négoce Espagnol

· Rolando Chiossi président de Groupo Italiano Vini

· Guy Sarton du Jonchay, Chais Beaucairois
· Malo Boussel-Dubourg, directeur des Vignerons Catalans

· Animation Frédéric Maurel, directeur du Paysan du Midi 

10h 45 - Table ronde « structuration coopérative et commerce 


international »

· Jean-Marc Astruc, président des Vignerons du Mont Tauch
· Sylvain Delaunois, président Champagne Nicolas Feuillatte

· Alain Vialaret, directeur de l’UDC Bluewhale
· Alain Cornelissens, directeur de la Chablisienne
· Animation Frédéric Maurel, directeur du Paysan du Midi

14 h Assemblée Générale d’Ouverture

· Denis Verdier, président des Vignerons Coopérateurs de France
· Guy Dartigues, président de la FRCA Midi-Pyrénées
· Monsieur Valette, représentant la Communauté d’Agglomération
· Un représentant de la région Midi-Pyrénées

· Jean Huillet, secrétaire général CCVF
· Russell Mildon, directeur DG AGRI de la Commission européenne.

15h 45 commissions de travail

· Structuration coopérative, Stratégie et Gouvernance - président Joël Castany
· Le statut des coopératives et la modernité - président Pascal Férat 
· OCM et relations internationales - président Jean-Louis Piton 
Mercredi 5 juillet


9h - Commissions de travail

· Gestion des moyens de production - président Jean-François Roussillon
· Segmentation de l’offre et gouvernance de la filière – président Michel Defrancès
· Marketing et communication - président Christian Pauleau 

Après-midi - Visite Airbus

jeudi 6 juillet


9h – Conseil d’Administration de la CCVF (examen des comptes-rendus)

15h – Assemblée Générale de Clôture

4 juillet 2006 - Table ronde 
« Contexte Mondial du Marché du Vin »
Préalable par Patrick AIGRAIN, expert à l’OIV

Progression de la production et excédents
La production de raisins (tous raisins confondus) n’a de cesse de progresser dans le monde depuis 10 ans sous le double effet de la croissance de la superficie et des rendements. Dans la filière viticole mondiale, on retrouve des excédents sous plusieurs formes : les stocks de moûts notamment aux Amériques, les raisins sur souche (en Australie ces deux dernières années) et le vin produit destiné dans l’UE à 25 aux distillations  d’intervention lorsque cela est possible. Globalement, ces différents excédents sont estimés à l’équivalent de 17 millions d’hectolitres. En 2010, on prévoit une production mondiale de 300 millions d’hectolitres.

Une consommation mondiale concentrée

L’UE à 25 pèse lourd dans la production mondiale de vin à hauteur de 59,2% (prévisions 2005) largement devant les Amériques qui se situent à 19%. Depuis 10 ans, la consommation mondiale progresse au rythme moyen de 1,2 millions d’hectolitres par an. Cette consommation est très concentrée (600 millions d’habitants représentent 60% de la consommation mondiale, à noter parmi eux un pays non producteur : UK). 
Croissance à l’export 
Les progressions à l’exportation depuis 1995 sont pour l’Australie de + 810 000 hectolitres par an et pour l’Espagne de + 700 000 hectolitres par an alors qu’en France on enregistre une baisse de 300 000 hectolitres par an depuis 1998. En 10 ans, les parts de marché mondiales prises par les pays de l’hémisphère sud et des USA ont progressé de 26%. Il faut noter que ces pays destinent leurs exportations aux marchés qui importent à prix élevé. Ainsi le problème de compétitivité européen vis-à-vis de ces pays n’est pas un problème de prix puisque leurs niveaux de prix sont bas. Il s’agit davantage de problèmes liés à la productivité et au type de structures d’exploitation, sans oublier les problèmes liés à la qualité des produits et aux aspects organisationnels. 

Un nouveau modèle pour le commerce international
L’internationalisation des marchés va vite mais ne se réalise plus sur le modèle VQPRD (qui correspond au modèle européen), il s’effectue sur le modèle d’autres vins, dont en Europe les vins de tables à indication géographique, avec des indications de cépages, ainsi que les marques. 
Le problème de la filière européenne est davantage de vendre plus que de produire moins. 
4 juillet 2006 - Table ronde 
« Contexte Mondial du Marché du Vin »

Thème : Comment définir le commerce international du vin aujourd’hui, quelles sont les stratégies commerciales efficaces pour l’avenir.

Intervenants : 
Pau ROCA, secrétaire général de la Fédération du négoce espagnol (Espagne)
Roland CHIOSSI, président de Grupo Italiano Vini (Italie)

Guy SARTON DU JONCHAY, directeur des achats des Chais Beaucairois (30)

Malo BOUËSSEL-DU BOURG, directeur des Vignerons Catalans (66) 
Animation : 

Frédéric MAUREL, Paysan du Midi

Résumé : 
Pau ROCA

La récente proposition de l’OCM est au cœur de l’actualité viticole. Elle semble en-deçà des attentes des viticulteurs. La filière viticole européenne a besoin d’être préservée. Les politiques commerciales agressives doivent être mises en place, celles-ci passent pas une excellente connaissance des marchés, par des efforts de promotion, autant d’éléments qui n’apparaissent pas dans les propositions de la Commission Européenne. 

Roland CHIOSSI

Grupo ItalianoVini : première entreprise viticole italienne (coopérative) qui n’a pas atteint la dimension critique. Pour être efficace, cette structure a besoin de moyens financiers pour mettre en pace un réseau de vente international. Dans cette entreprise on a mis en place trois types d’organisation pour l’export : faible contrôle client : importateur ; moyen contrôle client : agence ; fort contrôle client : terrain. 
La qualité est une condition nécessaire mais insuffisante pour émerger dans le contexte international. Le problème ne relève pas de la production, il relève de la vente. La crise étant réelle mais pas généralisée, la filière viticole peut s’en sortir si elle met plus de moyens dans le marketing et la commercialisation. Il faut raisonner d’une manière pro-active plutôt que réactive. 

Guy SARTON DU JONCHAY
Dans le commerce international du vin, on note deux problèmes majeurs. Le premier : le monde viticole français est artisanal et non industriel comme le demande le marché mondial. Le deuxième : les européens ont défini un modèle terroir et dénomination qui ne fonctionne plus car il est bouché. Ce modèle a fonctionné et a engendré une concurrence. Aujourd’hui, la croissance du marché du vin se fait avec d’autres signes de qualité : terroir, cépage et marque. Aujourd’hui, la filière a besoin de se donner les moyens pour développer les marques et essentiellement à l’international. 
Malo BOUËSSEL-DU BOURG
Les Vignerons Catalans en Roussillon : SICA-SA créée en 1964 qui regroupe 20 caves coopératives et quelques caves particulières. 
Aujourd’hui, on dénombre trois marchés à l’export : 1/ produits d’excellence et d’exception ; 2/ produits de premiers prix ; 3/ marchés de marque régies par les règles agro-alimentaires (communiquer, référencer, R&D… pour coller au goût du consommateur). 

C’est ce troisième marché qu’ont choisi les Vignerons Catalans en Roussillon, qui ont ainsi lancé un produit jeune, moderne, épuré à destination des femmes et des jeunes : les Fruités Catalans, après un an, 1 million de cols ont été vendus dont 250 000 à l’export. 
4 juillet 2006 - Table ronde 

« Structuration coopérative et commerce international »

Thème : Témoignages d’entreprises coopératives du vin et d’autres filières pour une réflexion autour des stratégies d’adaptation des PME dans un contexte international. 

Intervenants : 

Alain VIALARET, directeur de l’UDC Bluewhale (82). 
Jean-Marc ASTRUC, président des Vignerons du Mont Tauch (11) 
Alain CORNELISSENS, directeur de La Chablisienne (89) 

Sylvain DELAUNOIS, président Champagne Nicolas Feuillatte (51)

Animation : 

Frédéric MAUREL, Paysan du Midi

Résumé : 

Alain VIALARET

Coopérative internationale du secteur des fruits et légumes (pomme) implantée dans le Tarn et Garonne (82) et réalisant principalement ses ventes à l’export.

Pour que les entreprises coopératives soient efficaces, il faut que ces structures délèguent les décisions opérationnelles. Les stratégies d’entreprise doivent être rédigées à 5 ans. Le coopérateur est une ressource dans l’entreprise et la coopérative doit construire l’avenir du coopérateur et de sa stratégie ensemble et en cohérence avec la stratégie de la coopérative.

Jean-Marc ASTRUC

Il s’agit d’une vision plus locale. En effet quatre villages se sont regroupés successivement pour produire aujourd’hui environ 750 000 hls et vendre 65 % à l’export.

L’objectif est de conserver la valeur ajoutée des produits en diversifiant les marchés et en réduisant la dépendance avec les clients autour d’une appellation collective considérée par Mont Tauch comme une marque. L’entreprise a le souci permanent du coopérateur et de la valeur ajoutée. 
Alain CORNELISSENS

La Chablisienne, Bailly, Buxy et Prissé Sologny Verzé ont créée en 1993 le GIT Blason de Bourgogne. A l’origine, cette concentration de moyens des coopératives avait pour objet de vendre en GD. Après 13 ans, le développement export fonctionne et amène aujourd’hui à l’ultime étape : la création d’une union. Cette structure fonctionne grâce à la complicité des 4 présidents et des 4 directeurs, la structure décisionnelle est courte. 
A l’heure de la simplification de l’offre, l’expérience de marques collectives « Blason de Bourgogne » fonctionne, la marque est leader sur le marché des 6-8 £ en UK. 
Sylvain DELAUNOIS

Le succès des entreprises est à associer au succès d’une région, il y a un lien de cause à effet. La coopération champenoise a été créée pour épauler les relations entre le négoce et les coopératives. Nicolas Feuillatte est une marque partie « de rien » qui en 20 ans, est passée en 3ème marque de Champagne, présente dans 75 pays avec représentant une production de 13 millions de cols.

Le secret de cette réussite réside entre autres dans la règle des trois tiers : 1/3 des revenus aux vignerons, 1/3 à la technique et 1/3 à la commercialisation. 
Paris, le 6 juillet 2006
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INFORMATION PRESSE

34ème Congrès National des Coopératives Vinicoles à Toulouse 
du 4 au 6 juillet 2006

Le tournant stratégique de la coopération vinicole française

Le constat est connu : la crise s’installe et les outils de régulation ne sont plus à la hauteur des problèmes du marché. 

Un débat fort a animé les vignerons coopérateurs réunis en congrès national à Toulouse du 4 au 6 juillet 2006. Les résolutions générales du congrès présentées par Denis Verdier au représentant du Ministre de l’Agriculture s’inscrivent dans une véritable refonte de la stratégie des caves coopératives françaises. 

Dans le contexte morose actuel, la priorité est de lancer un véritable plan de restructuration économique des entreprises coopératives et de la filière. Il faut, par bassins de production, favoriser l’émergence de leaders aptes à conquérir des parts de marché notamment à l’exportation. 

Le consommateur vers qui tous les efforts d’adaptation doivent être faits, exige une simplification de l’offre viticole française. Au-delà des appellations d’origine contrôlée hauts de gamme, des produits innovants autour des indications de cépage et des marques doivent être mis en place par des entreprises ayant la dimension de l’exportation lointaine. Pour ce faire, la CCVF propose la création d’un fonds d’investissement qui puisse accompagner les projets structurants d’entreprises. Un club stratégique regroupant les entreprises leaders sur leurs marchés, issus du mouvement coopératif, est constitué en vue de mener à bien cette nouvelle politique. 

Par ailleurs, respectueuse des valeurs de la coopération, la CCVF souhaite que soit mis en urgence les moyens communautaires pour favoriser le soutien des hommes et des femmes qui sont en pleine difficulté notamment financières. La notion de pré-retraite, la démarche d’arrachage, qui ne doivent être envisagées que d’une manière ciblée, doit se mettre en place d’urgence vu l’état d’inquiétude des vignerons. La CCVF souhaite ardemment qu’un accompagnement digne se fasse pour ceux qui volontairement le souhaiteront. 

De retour dans leurs vignobles dès demain, les responsables de la coopération viticole française vont tenter de traduire concrètement une nouvelle politique viticole qui devra être soutenue par les pouvoirs publics.

Enfin, Denis Verdier insiste : « la CCVF souhaite contribuer à la relance d’un syndicalisme fort et entendu par les pouvoirs publics à travers une nouvelle dynamique de l’association générale de la production viticole (AGPV) qui doit rassembler l’ensemble des organisations professionnelles du secteur viticole. »

Contact presse : Nadine AMORIM T 01 45 22 62 11 - F 01 45 22 86 21 - n-amorim@wanadoo.fr
Résolutions générales du Congrès 
STRUCTURATION DES COOPERATIVES 

Constat et nécessité de changement

La CCVF a fait le constat de l’inadaptation de nos coopératives par rapport à nos concurrents mondiaux dans un contexte d’ouverture des marchés et de libéralisation de l’OCM viti-vinicole.

De plus, les coopératives vinicoles restent enfermées dans une culture de producteurs, encore trop tournées vers la défense syndicale.

La CCVF reconnaît la nécessité du changement d’état d’esprit et des mentalités pour conduire les coopératives vers la culture d’entreprises tournées vers la satisfaction des besoins de ses clients, car seule la capacité à vendre sera garante du droit à produire pour nos adhérents.

Une vision claire et une vraie ambition pour le futur

Le changement doit s’appuyer sur une vision claire de ce que seront ou devraient être nos entreprises coopératives dans 10 ans. La CCVF propose de conduire et formaliser la réflexion dans chaque région et d’inciter les coopératives à établir leur projet d’entreprise. La CCVF devra adapter en conséquence les services qu’elle propose à ses adhérents en évoluant vers un « syndicat d’entreprises coopératives ». Elle devra favoriser l’émergence de leaders régionaux et nationaux.

Quelles méthodes pout conduire ce changement ?

La CCVF reconnaît qu’il n’y a pas forcément de modèle unique :

· fusions, regroupements, alliances stratégiques, partenariat, rachats d’entreprises, sont autant de modes de structurations possibles ; ce qui compte, c’est de définir le « pourquoi faire ». 

La structuration peut se faire par type de produit par secteur géographique, par réseaux de distribution, par marchés, par marques collectives, tout ce qui pour être fédérateur pour une démarche opérationnelle structurante.

La CCVF insiste sur l’orientation qui doit être de « créer de la valeur et du profit pour les adhérents ».

Avec quels moyens ?

La CCVF insiste sur les moyens financiers nécessaires compte-tenu des fonds propres limités des entreprises. Le recours à des capitaux extérieurs et/ou à un fonds d’investissements pour conduire le changement structurel sera indispensable. On ne fait pas de commerce sans argent et la seule politique de gestion des coûts de production montre ses limites.

ORGANISATION COMMUNE DE MARCHE

La Commission a présenté, le 22 juin, une Communication comportant quatre options de réforme de l’OCM dans le secteur du vin. 


La CCVF estime la proposition retenue par la Commission critiquable sur plusieurs points, même si, comme nous l’avions souhaité, celle-ci reconnaît la spécificité du secteur et la nécessité d’une plus grande subsidiarité. Elle est très défensive et ne positionne pas l’UE comme leader du marché du vin.

En premier lieu, l’analyse de la situation faite par la Commission est contestable. L’excédent structurel paraît surévalué, essentiellement du fait d’une mauvaise évaluation de la consommation interne. Les difficultés actuelles sont à notre sens bien plus le fait de la dégradation du solde du commerce extérieur de l’Union que de la diminution de la consommation intérieure.


C’est pourquoi la CCVF conteste l’approche de la Commission qui prévoit notamment un arrachage massif de vignes, au risque de déstabiliser plusieurs régions viticoles, et ne donne pas à la filière les moyens nécessaires pour s’affirmer sur le marché mondial, pourtant en croissance.

En effet, on constate que la Commission envisage de consacrer la quasi-totalité du budget de l’OCM à un plan social (prime à l’arrachage + prime à l’hectare ou préretraite pour les sortants), certes nécessaire et urgent, et à quelques mesures d’accompagnement (restructuration du vignoble, aides pour les zones difficiles, mesures agro-environnementales…). Où sont les moyens pour accompagner les investissements qui seront nécessaires pour la reconquête de parts de marché ? 

Dès lors, en préalable à toute discussion, la CCVF demande :

· que le budget de l’OCM soit préservé pour la filière viticole ; en particulier, le transfert d’une partie du budget au développement rural est de ce point de vue problématique et ne saurait en aucun cas être accepté sans garantie de l’Etat français d’en assurer le cofinancement,

· que ce budget soit clairement réorienté vers la modernisation de notre secteur, en particulier à l’aval,

· que l’arrachage puisse être piloté et le potentiel encadré et géré collectivement afin d’éviter le risque d’une forte délocalisation des vignobles, qui s’avérerait fortement destructurante pour certaines régions.

1/Améliorer la compétitivité des entreprises

Dans le contexte de libéralisation des échanges et de dérégulation actuel, qui dépasse largement l’OCM vin, il est impératif de permettre aux entreprises d’améliorer leur position concurrentielle sur le marché.

L’investissement dans le vignoble a, à ce jour, concentré l’essentiel des moyens consacrés à l’évolution structurelle du secteur. Il faut aujourd’hui bien plus les orienter sur l’amélioration de nos capacités de commercialisation et l’optimisation des coûts de production. Cela doit se faire dans le cadre de l’OCM (1er pilier) afin de garantir une approche « verticale » de la filière, que ne permet pas le développement rural (2nd pilier). 

Les organisations de producteurs, sur présentation d’un véritable projet d’entreprise à moyen terme, devraient pouvoir bénéficier de financements pour des actions :

· sur le vignoble,

· l’amélioration des conditions de vinification,

· l’appui à la commercialisation (soutien à l’innovation, logistique, marketing, promotion). 

Par ailleurs, la CCVF souhaite que soient développés des outils de connaissance et développement des marchés via la création d’un observatoire de la production et des marchés et le soutien aux actions de promotion collective sur le VIN.

2/ Des outils de gestion des quantités produites

S’ils ne sont pas explicitement prévus par la législation communautaire, les outils de gestion collective pourraient être contestés au regard du droit de la concurrence.

Etant donnée la grande variabilité des récoltes, il est indispensable, au-delà des mesures de gestion de crise proposées par la Commission, qui relèvent plus de l’aide au revenu que de la gestion des quantités produites, de prévoir les outils juridiques nécessaires à la mise en place d’une gestion par les acteurs de la filière. Ceux-ci doivent pouvoir intervenir sur l’encadrement du potentiel, les rendements, mettre en place des instruments de retrait…

Si ce schéma est l’objectif, la sortie du système actuel de gestion de marché suppose une période transitoire.

3/ Des pratiques œnologiques claires

La CCVF est favorable, comme le propose la Commission, à une reconnaissance facilitée des pratiques admises par l’OIV. Il est par contre aberrent de proposer l’utilisation d’autres pratiques pour certaines destinations (lorsqu’existe un accord bilatéral). 

De même, l’autorisation de vinification de moûts de Pays Tiers et de coupage de vins communautaires avec des vins de Pays Tiers n’est en aucun cas acceptable. L’Union européenne, leader sur le marché mondial, doit impérativement garder une position forte sur ce point. 

Le régime des prestations viniques, qui répond à des objectifs de qualité et de gestion environnementale doit être maintenu. L’ouverture du marché de l’alcool de bouche à une partie de l’alcool ainsi produit (à partir des lies) et le développement du marché des biocarburants permettra cependant de rendre le système beaucoup moins coûteux.

4/ Une meilleure lisibilité des produits

Pour ce faire, la CCVF est favorable une amélioration du régime des indications géographiques, le rapprochant du système horizontal, même si les modalités de ce rapprochement restent à définir.

Concernant l’étiquetage, une simplification est également nécessaire. Afin de dynamiser notre offre, en particulier à l’export, nous avons souhaité la mise en place d’un vin de pays des vignobles de France, qui n’a pu à ce jour aboutir. Mais l’ouverture de la possibilité d’indiquer cépage et millésime pour les vins de table, que la Commission propose comme réponse à ce problème, ne peut être envisagée que si une garantie de la traçabilité et de la qualité du produit peut être apportée.

Enfin, il est impératif de traiter des problématiques d’information et de protection du consommateur dans le cadre de la législation viticole et non seulement dans celui de la législation horizontale.

STATUT DES COOPERATIVES ET LA MODERNITE

La modernité caractérisant plus particulièrement ce qui est en relation avec les évolutions récentes, la CCVF est convaincue que face à la crise structurelle qui touche plusieurs vignobles, l’adhésion à une coopérative offre un cadre contractuel,  économique et social capable de faire face aux difficultés actuelles.

Par ses valeurs, ses principes et ses règles de fonctionnement, basées sur la transparence et la démocratie, la cave coopérative est un mode d’organisation économique qui a fait ses preuves et qui est à même d’accompagner et de soutenir les vignerons coopérateurs et à travers eux, leur exploitation familiale.

La modernité sous-entend aujourd’hui du dynamisme et une bonne réactivité des caves coopératives et de leurs dirigeants dans des domaines tels que :

· Application et respect des statuts car ils offrent un cadre juridique suffisant assorti d’options qu’il convient de lever à bon escient qu’il s’agisse de la pondération des voix, de la gestion par directoire et conseil de surveillance ou encore de la dérogation à l’exclusivisme (OTNA),

· Appui technique auprès des vignerons car c’est un accompagnement utile et nécessaire qui constitue un bon trait d’union avec le règlement intérieur tant en ce qui concerne le cahier des charges que la mise en place d’une rémunération différenciée.

· Relations contractuelles avec les associés qui doivent privilégier une contractualisation claire reposant sur les engagements personnels pour une durée raisonnable et moyennant une souscription au capital social en adéquation avec l’engagement d’activité.

· Connaissance du projet stratégique de la coopérative qui est un des moyens de réappropriation de leur coopérative par les vignerons,

· Communication interne qui permet de mieux comprendre les décisions prises par la coopérative et favoriser une meilleure lisibilité de son fonctionnement.

· Gouvernance, en réaffirmant le rôle prépondérant du conseil d’administration dans les orientations et les prises de décisions stratégiques tout en délégant à l’équipe dirigeante les pouvoirs nécessaires pour assurer la bonne gestion.

· Formation des administrateurs en mettant en place les moyens nécessaires.

La CCVF a d’ailleurs fait le point sur certains dossiers en cours concernant notamment :

· la mise en œuvre de la LOA plus particulièrement en ce qui concerne les nouvelles règles en matière d’affectation du résultat qui sont d’ores et déjà critiqués en raison de l’alourdissement de la procédure, la réforme de l’agrément, la création du HCCA ainsi que le rôle de la révision,

· la fiscalité des ventes au caveau qui grâce à une forte mobilisation conservera l’exonération en matière d’IS,

· la plainte en cours à Bruxelles concernant la remise en cause du  régime fiscal des coopératives qui va devenir le sujet majeur au cours de ces prochains mois et qui appelle la plus grande vigilance.

Sur l’ensemble de ces sujets, la CCVF tient à réaffirmer sa détermination à faire prévaloir dans toutes ses interventions la défense et la préservation des spécificités des coopératives vinicoles.

SEGMENTATION DE L’OFFRE ET GOUVERNANCE DE LA FILIERE 

La CCVF constate, mais ce n’est pas une surprise, que le décalage entre la réglementation et la réalité de la consommation est de plus en plus important et qu’il y a donc lieu de faire évoluer la réglementation au plus vite.

Il faut définitivement admettre le principe du pilotage de l’amont par l’aval et cela nécessite une véritable évolution dans l’esprit des producteurs.

Dans cette perspective, elle souhaite que le rapprochement entre VQPRD, VDP et VDT devienne effectif et permanent et conduise à des décisions communes qui correspondront mieux aux exigences décrites précédemment.

Elle souhaite aussi  que dans cette concertation soit immédiatement ré-ouvert le projet d’un Vin de France à indication géographique.

La CCVF a examiné avec attention le rappel des grandes lignes de la réforme de l’agrément adoptée par l’INAO et elle s’est  prononcée pour une harmonisation progressive de la démarche inscrite dans la modernité sur l’ensemble de tous les vins qui nécessitent une telle procédure.

En ce qui concerne la nouvelle gouvernance de la filière, la CCVF  est montrée plutôt surprise des réformes entreprises au niveau national qui semblent aller à l’inverse de la simplification avec la création d’une nouvelle instance.

Elle propose que soient mieux cernés et rapidement les pouvoirs qui incomberont aux interprofessions de bassin.

Elle renouvelle l’exigence de la présence des opérateurs de la Coopération à l’intérieur de ces interprofessions quelle que soit la forme prise pour y parvenir.

La CCVF est enfin très préoccupée par trois problèmes pour lesquels elle souhaite des réponses adaptées :

· le risque de désengagement de l’Etat dans la délégation de gestion aux bassins de production,

· l’absence apparente de possibilité d’arbitrage entre les différents bassins de production.

· L’impossibilité faite par la réglementation d’aller sur les marchés des produits industriels et du bas prix.

gestion des moyens de production

Les coopératives viticoles, pour remplir leur objectif d’adaptation aux exigences du marché, doivent répondre à la double contrainte de la conformité des produits d’une part et de la maîtrise des coûts de production d’autre part.

Cela implique qu’en préalable elles aient bien défini leur positionnement en fonction des cibles de marché visées et identifiées.

Cela implique ensuite qu’elles adaptent clairement leurs structures et leurs moyens de production en cohérence avec les objectifs.

Les contraintes sur les coûts ne doivent cependant pas faire oublier les garanties qui sont requises par les consommateurs : prix –satisfaction –service –santé -sécurité.

L’organisation et les ressources nécessaires à une « entreprise coopérative » peuvent être résumées de la façon suivante :

Administration


Direction


Gestion des ressources humaines


Gestion des ressources financières


Qualité, sécurité, réglementation

Production


Volet viticole


Volet œnologique


Logistique


Veille technologique

Commercial et marketing


Etudes de marché et positionnement


Prospection, vente, logistique, animation…

Communication


Construction et gestion de l’image


Information, animations, évènementiel, etc.

La maîtrise des coûts de production passe par :


Les économies d’échelle


L’industrialisation qualitative


Les restructurations et les fusions

Avec tous ces éléments, nous devons engager une réflexion à l’intérieur de chaque bassin de production pour « recalibrer » notre tissu coopératif et l’inscrire dans des perspectives d’avenir.

Nous ne devons pas craindre cet avenir puisque nous avons, avec un minimum de volonté, tous les atouts pour réussir cette mutation.

Elle nous permettra, en plus, d’ajouter la dimension de la recherche et de l’innovation nécessaire au développement durable de nos coopératives et de nos exploitations.

Soyons enfin convaincus :

· que la crédibilité sur le marché de nos entreprises coopératives est le meilleur garant de nôtre avenir

· que la notion d’AOC n’est pas incompatible avec la taille croissante de nos coopératives

· que la structuration de nos coopératives permettra la prise en charge de toutes les fonctions et augmentera la crédibilité

Inscrivons-nous sans crainte dans cette dimension moderne de la coopération sans en renier les fondements et c’est ainsi que nous bâtirons l’avenir de nos exploitations.

COMMUNICATION

Communication des Vignerons Coopérateurs de France, tout un état d’esprit

Le plan de communication de la CCVF ayant pour objet de diffuser une image positive des Vignerons Coopérateurs auprès de plusieurs publics-cibles, prend fin à la fin de l’année 2006. Les actions de communication interne et auprès des prescripteurs que sont les médias ont été les principales actions du plan de communication, le grand public étant une cible non adaptée à la communication de la CCVF. Pour les années à venir, les efforts seront renforcés auprès de la presse et dirigés également vers les professionnels (CHR, distributeurs…) notamment à travers le prolongement de l’action terrain (mini-salon) menée en 2006.

WineHot

Les Jeunes Vignerons Coopérateurs de l’Hérault ont lancé le concept WineHot : cocktails à base de vin (1/3 eau gazeuse ; 2/3 vin ; sirop de fruit distinct en fonction de la couleur de vin) destinés à séduire les jeunes adultes. Ce concept va être déployé par les Vignerons Coopérateurs de France et prochainement décliné en Provence. Un dépôt de marque sera réalisé prochainement par les Vignerons Coopérateurs de France. Il faudra réfléchir à l’ampleur de cette action après quelques opérations : ne doit-on pas ouvrir le concept à la filière pour permettre à ces cocktails à base de vin d’être connus de tous ?

Action de promotion vin des interprofessions

La CCVF découvre ce projet qui réunit toutes les interprofessions et qui doit se dérouler le 28 octobre 2006. Elle regrette que cette action ne se déroule pas le même jour que la Fête de la Vigne et du Vin afin de favoriser les synergies avec les producteurs qui déjà aujourd’hui et depuis 13 ans réalisent des efforts de promotion du vin le week-end de l’ascension. Elle souhaite qu’en 2007 des actions communes (interprofessions/Fête de la Vigne et du Vin) soient menées. 

La CCVF demande de veiller à ce que ces efforts de communication soient accompagnés par un lobbying fort de la filière pour que ces actions ne soient pas réduites à néant par des campagnes anti-alcool. 

Le marketing du vin

Suite à l’intervention « marketing du vin » de Mme Brouard, professeur à l’ESC Dijon, il a été retenu, entre autres, qu’il faut impérativement que les entreprises veillent à accompagner les circuits de distribution du produit et ne pas hésiter à innover pour inviter les consommateurs à venir vers le vin. 

Tous les moyens sont bons pour développer la commercialisation et créer de nouveaux marchés : la conclusion de l’intervenante est à méditer, « Ce n’est pas Dieu qui créé les marchés mais les hommes d’affaire ! ». 

La représentation des Vignerons Coopérateurs 
en région et au niveau national
La Confédération des Coopératives Vinicoles de France ou Vignerons Coopérateurs de France représente l'ensemble des caves coopératives, les unions de caves coopératives et les vignerons coopérateurs, à travers un réseau de Fédérations départementales et régionales de caves coopératives qui sont aujourd'hui au nombre de 21. 

Rôle de la Confédération
Association loi 1901, créée en 1932, la CCVF est le prolongement de l'action des Fédérations départementales ou régionales de caves coopératives. 

Ses missions, d'ordre syndical consistent en : 

- la représentation et la défense des intérêts matériels et moraux des caves coopératives, des unions de caves coopératives et des vignerons coopérateurs ;

- le règlement amiable de tous différends pouvant intervenir entre organisations coopératives, notamment en ce qui concerne le chevauchement des zones d'action de chacune d'elles ;

- la mise en œuvre d'actions propres à assurer la promotion des caves coopératives et de leurs vins ainsi que le renforcement de l'image des caves coopératives ; 

- la représentation des caves coopératives auprès des pouvoirs publics et de toutes instances nationales, européennes ou internationales.

Action des Fédérations
Structures de terrain, les Fédérations sont en contact direct avec les caves coopératives. Cette organisation permet d'être constamment en prise directe avec les problèmes et la réalité des caves. 

Ce réseau permet aux responsables départementaux ou régionaux de se rencontrer, d'échanger des informations et de confronter leur point de vue sur l'actualité viti-vinicole. Cette concertation débouche sur l'adoption de positions communes qui sont ensuite présentées et défendues, tant auprès des autres organisations professionnelles que des administrations. 

Vignerons Coopérateurs de France

53 rue de Rome - 75008 PARIS

T 01 45 22 37 00 – F 01 45 22 86 21

ccvf.paris@wanadoo.fr

www.vignerons-cooperateurs.coop

Repères chiffrés de la coopération vinicole en France

La coopération vinicole est actuellement présente dans 42 départements et dans des milliers de communes dont plus de 97% d’entre elles sont des communes rurales. La participation des caves coopératives au maintien du tissu rural des régions, leur statut de premières entreprises du monde rural n’est pas un vain mot.

850 caves coopératives et unions en France soit 100 000 vignerons coopérateurs. 

L’implantation géographique des caves fait de la coopération vinicole un interlocuteur de proximité dans les régions. La grande force de la coopération vinicole est d’avoir su conserver cette proximité indispensable entre les producteurs et les consommateurs et d’avoir su créer parallèlement des entreprises de portée internationale puisque la coopération exporte près d’un tiers de sa production.

22 000 salariés soit 8 100 équivalents temps plein

520 caveaux de dégustation

500 millions de cols (équivalents 75 cl)

Chiffre d’affaires de la coopération vinicole : 4 750 millions d’euros (4.7 milliards !)
1 bouteille de vin sur 2 en France !

La coopération vinicole représente 51% de la production vinicole française (hors Charentes) soit : 

· 40% des AOC-VDQS (Appellations d'Origine Contrôlée - Vins de Qualité Supérieure) 

· 70% des VDP (Vins de Pays) 

· 49% des autres vins (dont Vins de Table) 

Source CCVF 2003
Point Presse

A votre disposition… 

… des dossiers de presse  

· Cépia 2006 - 2ème Trophée du Design pour les professionnels du vin en région PACA - Les Vignerons Coopérateurs remportent l’ensemble des Trophées 2006 !
· 862 médailles au Concours Général Agricole de Paris 2006 pour les caves coopératives

· L’innovation par les caves coopératives au SITEVI 2005 (29 nov.-1er déc. 2005)

· Edition du premier coffret jeu sur la coopération vinicole par les Jeunes Vignerons Coopérateurs des Bouches-du-Rhône
· Bilan des vendanges 2005 – octobre 2005

· Présentation de la campagne Les Vignerons Coopérateurs, Tout un état d’esprit 

· Etude BVA/CCVF sur l’image des caves coopératives auprès du grand public 

· Les métiers dans les caves coopératives

Dates à retenir

Octobre 2006 – Bilan des vendanges - Paris

28 au 30 nov. 2006 – Les Vignerons Coopérateurs à VINITECH 2006 - Bordeaux

Si vous souhaitez traiter un sujet lié au monde de la vigne et du vin et/ou des caves coopératives, nous serions ravis de répondre à vos questions, vous faciliter des entretiens…

Contact presse Vignerons Coopérateurs de France : Nadine AMORIM
T. 01 45 22 62 11 – F. 01 45 22 86 21 – n-amorim@wanadoo.fr
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